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  Lettre datée du 16 mars 2005, adressée au Secrétaire général 
par le Chargé d’affaires par intérim de la Mission permanente 
de la République islamique d’Iran auprès de l’Organisation 
des Nations Unies 
 
 

 D’ordre de mon gouvernement, me référant à la lettre du Représentant 
permanent de Bahreïn auprès de l’Organisation des Nations Unies en date du 
6 janvier 2005 (A/59/663-S/2005/5) et à ses annexes, j’ai l’honneur de déclarer que 
les îles iraniennes d’Abou Moussa, de la Grande-Tumb et de la Petite-Tumb font 
éternellement partie intégrante du territoire iranien, et que le Gouvernement de la 
République islamique d’Iran rejette catégoriquement toute allégation à l’effet 
contraire, y compris les revendications formulées à l’annexe I de la lettre 
susmentionnée. 

 Mon gouvernement, de surcroît, considère que toutes les mesures prises par 
des responsables iraniens sur ces îles sont conformes à ses droits de souveraineté et 
d’intégrité territoriales. 

 Conformément à la position de principe iranienne de renforcement de la 
stabilité et de la tranquillité dans la région du golfe Persique, et dans l’esprit des 
relations de bon voisinage, le Gouvernement iranien a toujours offert de négocier 
avec les responsables compétents des Émirats arabes unis en vue d’éliminer tout 
malentendu entre les deux pays concernant l’application du mémorandum d’accord 
de 1971 entre l’Iran et Charjah. 

 Je vous serais obligé de bien vouloir faire distribuer le texte de la présente 
lettre comme document du Conseil de sécurité. 
 

L’Ambassadeur, 
Chargé d’affaires par intérim 
(Signé) Mehdi Danesh-Yazdi 

 


